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Vous notez ici : 

- Le nom de la structure qui porte le programme d’ETP 

- L’intitulé du programme à la date d’autorisation 

- La date à laquelle votre programme a été autorisé 



 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

Ce paragraphe a pour objectif de présenter votre projet. L’ARS Aquitaine vous  

propose d’écrire sur papier libre ce qui vous semble important à détailler. Ce projet 

de renouvellement valorise les nouveautés mises en place depuis l’autorisation du 

programme (Evolutions positives, effectives) et ce que vous souhaitez améliorer 

(plans d’actions). Ainsi, vous cochez ici les cases correspondants aux : 

- Evolutions de votre programme depuis son autorisation. Par exemple, si 

vous avez intégré des ateliers sur la gestion du stress lors des 4 dernières 

années, vous cochez la case « Modalités de mises en œuvre » et, sur la note 

descriptive sur papier libre, vous explicitez les ateliers que vous proposez. 

 

- Modifications à venir de votre programme. Par exemple, suite aux analyses 

effectuées lors de votre évaluation quadriennale, vous proposez un plan 

d’actions « Intégrer le dossier ETP au dossier informatisé de 

l’établissement ». Dans ce cas, vous cochez la case « Coordination du 

programme » et, sur la note descriptive sur papier libre, vous explicitez les 

futures modalités de coordination de votre programme. 

 



 
 
 
 

 

 

 

  

Le demandeur du renouvellement de l’autorisation est : 

- Le directeur de l’établissement porteur du programme. Le coordonateur du 

programme peut également apposer sa signature à côté de celle de la 

direction 



 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

Le coordonnateur de programme, selon l’arrêté du 14 janvier 2015, est un médecin, un autre 

professionnel de santé ou un représentant d’une association. 

- S’il n’est pas médecin, il faut un médecin dans l’équipe ETP 

- S’il est professionnel de santé comme l’entend le Code de Santé Publique, il est : Infirmier 

Diplômé d’Etat (IDE), Masseur kinésithérapeute, pédicure, podologue, ergothérapeute, 

psychomotricien, orthophoniste, orthoptiste, manipulateur radio, technicien de laboratoire, 

audio-prothésiste, opticien, diététicien. 

Son organisme d’appartenance est la structure qui l’emploie 

 



 

  
Concernant la formation requise, voici les tableaux récapitulatifs proposés par l’ARS Aquitaine en 

date de Juin 2015 : 

 

 

 

 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

Cette annexe va être mise à jour par l’ARS Aquitaine pour vous faciliter son remplissage. 

Pour l’instant, les différents sites correspondent à des sites géographiques et répondent 

davantage aux prises en charge en ambulatoire. Vous indiquez alors les lieux de dispensation de 

l’ETP (ex : service hospitalisation diabétologie du CH, CMPP, etc.). 

- Nom et Prénom du membre de l’équipe : Notez  le nom des intervenants directs auprès 

des patients, y compris le coordonateur s’il intervient auprès des patients en tant 

qu’éducateur 

- Equivalent Temps Plein dédié au programme : Notez le temps dédié à l’ETP et prévu par 

votre employeur dans votre contrat de travail. Si ce temps n’est pas « fléché », dans ce 

cas, vous pouvez indiquer « non déterminé » 

- Formation 40h pour dispenser l’ETP : Notez si l’intervenant est formé à l’ETP. Sinon, 

comme pour le coordonateur, il doit relater par écrit son expérience d’éducateur (au 

moins 2 ans). Une date de formation doit être planifiée d’ici janvier 2017 (comme 

indiqué dans l’arrêté du 14 janvier 2015).  

« Cette exigence ne concerne pas les intervenants ponctuels lors des ateliers (patient 

expert, éducateur externe,…) qui ne sont alors pas habilités à intervenir seuls auprès des 

patients » (Formations requises pour mettre en œuvre un programme d’ETP. ARS 

Aquitaine. Juin 2015) 



 



 
  

- Cette charte d’engagement fait partie de l’arrêté du 14 janvier 2015. Elle 

remplace la charte d’engagement que vous avez pu fournir lors de votre 

demande d’autorisation initiale. 

- La signature de chaque membre de l’équipe doit y être apposée à côté de 

son nom (intervenants et coordonnateur) 



 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Concernant les formations : 

- Toutes les personnes formées doivent fournir une attestation de 

formation complète (nombre d’heures et contenu de formation) 

- Toutes les personnes coordonnant et/ou intervenant dans le 

programme qui ne sont pas formées à l’ETP doivent rapporter par 

écrit une expérience d’au moins 2 ans dans un programme d’ETP 

autorisé dans l’une ou l’autre des fonctions, ou les deux le cas 

échéant. Afin de vous aider à relater par écrit les compétences 

acquises, un tableau élaboré par PACE, récapitulant les compétences 

indiquées dans l’arrêté du 31 mai 2013, vous permettra de vous 

auto-évaluer sur chacune des actions que vous avez menées lors de 

ces années passées.  

Concernant le rapport d’évaluation quadriennale : Selon l’arrêté du 14 

janvier 2015, les « démarches d’évaluation s’appuient sur les 

recommandations et guides méthodologiques élaborés par la Haute 

Autorité de Santé (HAS) ». Ainsi, vous trouverez, dans le guide HAS de 

Mai 2014, un modèle de rapport synthétique (p.11-12). Celui-ci a été 

explicité par PACE Aquitaine et la Cellule ETAPE du Ccecqa, il est en ligne 

sur leurs sites respectifs. 



 
 

 

Comme stipulé dans le décret du 2 août 2010 relatif aux conditions d’autorisation 

des programmes d’éducation thérapeutique du patient, la demande de 

renouvellement de l’autorisation est « adressée au plus tard quatre mois avant sa 

date d’expiration, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception ». 

Le dossier de renouvellement doit donc être envoyé à l’ARS Aquitaine à la date 

indiquée dans le courrier qu’ils ont transmis à votre direction. (récépissé de 

preuve de dépôt de la Poste faisant foi) 


